
 

LYCEE POLYVALENT PAUL VERLAINE  
19 Rue Normandie Niemen - BP 5134 - 08305 Rethel  

Tél. : 03 24 39 50 30  Email : ce.0080039z@ac-reims.fr  WEB : www.lyceeverlaine-rethel.fr  

Niveau d’entrée : /  Niveau de sortie en cas de réussite aux examens : 4 Durée du cursus : 3 ans 

Le BAC professionnel Accompagnement, Soins et Services à la 
Personne (ASSP) forme à l’accompagnement de familles, d’en-
fants, de personnes âgées ou handicapées dans les actes de la vie 
quotidienne, au sein d’établissements sanitaires et sociaux ou à 
leur domicile.   
 

►P u b l i c  e t  P r é r e q u i s  
 
• Être soigneux, minutieux et organisé, 
• Être patient et à l’écoute des autres, 
• Être disponible, aimable, poli et dynamique, 
• Être soucieux de la bientraitance des personnes, 
• Aimer travailler en équipe, élaborer et participer à des projets, 
• Avoir une bonne condition physique (pour travailler debout, 

porter des personnes, …), 
• Respecter le secret professionnel. 

 

►M é t i e r s  e t  C o m p é t e n c e s  v i s é s  
 
Les élèves apprennent à dispenser des soins d’hygiènes et de con-
fort (toilette, habillage, accompagnement à la mobilité), à servir 
les repas et les collations et à entretenir les espaces de vie.  
Ils sont sensibilisés à surveiller l’état de la santé d’une personne à 
partir des signes cliniques ou de douleur.  
Ils acquièrent les compétences nécessaires pour concevoir et 
mettre en œuvre des actions d’éducation à la santé en fonction 
des besoins qu’ils auront préalablement identifiés. Ils sont formés 
à l’utilisation de la domotique et des outils numériques néces-
saires à leurs activités. 
Les enseignements dédiés au travail et à la communication en 
équipe pluriprofessionnelle les préparent à s’adapter aux diffé-
rents contextes professionnels du secteur. Ils sont notamment 
formés à prendre part à des activités de gestion et à coordonner, 
par exemple, une équipe de bio nettoyage.  
 
Le titulaire de ce bac pro peut travailler au sein d’établissements 
sanitaires et sociaux, ou auprès de services de soins ou d’aide à 
domicile.  

Modalités d’admission : 
Le baccalauréat professionnel se prépare en 
trois ans après la troisième et rassemble près 
d'une centaine spécialités.  
 
Possibilité d’intégrer cette formation après un 
CAP Accompagnant éducatif petite enfance 
ou CAP agent accompagnant au grand âge. 
 
Eligible à l'apprentissage : 
NON 
 
Frais de scolarité si apprentissage *: 
En apprentissage, la scolarité est financée 
dans le cadre d’un contrat de travail, par l’en-
treprise via son Opérateur de Compétences 
(OPCO). 
* Plus d’informations sur l’apprentissage sur le site internet du CFA Acadé-

mique : www.academiereims.fr/reseau/gipfcip-cfa/ 

Accueil PSH :  
Formation ouverte aux personnes en situa-
tion d’handicap. Moyens de compensation à 
étudier avec l’infirmière scolaire de l’établis-
sement. 
 
Modalités d’évaluation : 
Périodes de stages obligatoires pour valider le 
Bac Pro. 
Le baccalauréat professionnel comporte sept 
épreuves obligatoires. Les candidats peuvent 
aussi choisir de passer jusqu'à deux épreuves 
facultatives . 
 

 
Taux de réussite aux 

examens (2022) 

95% 
 

ATTENTION ! 
La vaccination contre l’HEPATITE B est OBLIGATOIRE pour 

réaliser ses stages en hôpitaux, EPHAD, ... 



►S t a g e s  

►P r o g ra m m e  d e  f o r m a t i o n  

Les + du lycée  

PAUL VERLAINE 
Restaurant Scolaire  

Internat filles & garçons  

Cafétéria, 

Maison des élèves et 

étudiants 

Association sportive  

Salle de musculation 

Mini-entreprises  

Lycée 4.0  

Durée des stages sur le cursus de formation complet :  De 20 semaines x 35h 

Les stages sont t-ils éligibles à l’allocation PFMP* (*Périodes de forma-
tion en milieu professionnel )?  

Oui 

Puis-je avoir une gratification versée par l’entreprise à la fin de mon 
stage ?  

Oui 

Les stages sont-ils certificatifs ?  Oui 

Vais-je être accompagné (e) pour trouver mon lieu de stage ? Oui, mais l’élève doit-être le moteur de 
ses recherches. 

►P o u r s u i t e s  d ’é t u d e s  
Le Bac Pro a pour objectif l'insertion professionnelle mais, 
avec un très bon dossier ou une mention à l'examen, une 
poursuite d'études est envisageable en BTS. Son titulaire 
peut également intégrer certaines formations sociales ou 
paramédicales : 
 
• Diplôme d'Etat d'aide-soignant / d'auxiliaire de pué-

riculture/ de moniteur éducateur ; 
• FCIL Secrétariat médical ; 
• BTS Diététique économie sociale et familiale/ ser-

vices et prestations des secteurs sanitaire et social ; 
• ... 
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Nombre d’heures de cours par semaine  

Sur les 3 années de formation 

Enseignement Général 1 070 heures 

Enseignement Professionnel 1 189 heures 

Soutien au Parcours 91 heures 

Formation en entreprise  De 16 à 20 semaines  

https://www.academiereims.fr/reseau/gipfcip-cfa/ http://www.lyceeverlaine-rethel.fr/ 

https://www.onisep.fr/ressources/univers-formation/formations/post-bac/bts-economie-sociale-et-familiale
https://www.onisep.fr/ressources/univers-formation/formations/post-bac/bts-services-et-prestations-des-secteurs-sanitaire-et-social
https://www.onisep.fr/ressources/univers-formation/formations/post-bac/bts-services-et-prestations-des-secteurs-sanitaire-et-social

